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sen te  des phrases iden tiques ; le 
tex te  du  se rm en t q u ’elle p rescrit 
es t très  p roche de celui que défin it 
la  loi de D elphes. Il es t bien 
te n ta n t  d ’assigner ces tro is  tex tes  
à l ’année 100 av. J.-C . ; la  loi 
nouvelle se ra it la  lex de Servilius 
G laucia, qu i d a te ra it  de la  p re 
tu re  de celui-ci.

P. 89-90. A. P iganiol e t  J .  Sau- 
tel. A O range. In scrip tion  cou
ro n n an t le tab leau  du  cadastre . 
A perçu du te x te  : prem ière m oi
tié de 77 av. J.-C . (voir plus 
loin, n° 44).

P. 131-133 avec fig. J .  Ven- 
dryes, d ’après P. F ourn ier, e t 
J .  Carcopino. Au ch â teau  du 
B ouy, com m une de Cham alières 
(Puy-de-D ôm e).

37) M O N I M I N T O
A 0  0  E D O M A E I  

O R B I O T A L I O  

MW

!.. 1 : moniminto =  moniinin- 
lo(rn) : 1. 2 : les deux  0 0 in d i
quen t une double sifflante : Asse- 
dornaros (C . I. L . ,  I I I ,  n° 5291) ; 
I. 3  : O  =  obiil ;  1.  4  : fili ( I ’ f  est 
form é de deux  tra i ts  v e rticau x  
ju x tap o sés, celui de d ro ite  plus 
co u rt : im ita tio n  de la  cursive).

Noms gaulois.

P . 161-165. P.-M . D uval. A 
Pont-de-T reilles (Aude), dans le 
lit du Rieu de Treilles. Borne 
milliaire.

3 8)  C.N D O M I T I V S CN F
A H E N O B A R B V S  
I M P E R A T O R  

X X

Il s’agit du consul de 122, du 
proconsul de 121. Cette borne de 
la Via Domilia doit être de 118 av. 
J.-C. (cf. Gallia, VII, 1949 : 
J. Compardou, p. 195-205 ; P.-M. 
Duval, p. 207-231).

P. 204-213. A. Piganiol étudie 
la procédure électorale de la des
tinatio selon la Table de Magliano 
(cf. en dernier lieu, Ann. épigr., 
1951, n° 219; plus loin, nos 79, 
80, 161, 164, 176, 180).

39) L. 35 : restituer in saep[ta
d]eferantur ; il s’agit des Saepta 
Julia, près du Panthéon.

Propose une nouvelle lecture 
des 1. 38-49.

Le dépouillement des votes des 
centuries privilégiées, fait aux 
saepta, précède immédiatement 
les opérations électorales ; ces 
votes sont proclamés séparément 
sans constitution d’une liste uni
que de designali et totalisés avec 
ceux des centuries normales ; le 
nombre des designati est supé
rieur à celui des places à pour
voir.

Histoire de la procédure de la 
destinatio.

P. 236-239. J. Sautel. A Oran
ge. Indications sur les inscriptions 
trouvées en 1950 : inscriptions ca
dastrales ; inscription de Vespa- 
sien (plus loin, n° 44).

P. 308. G. Picard. En Tunisie.
Bas-relief de Mactar.
40) Une défunte tient un volu

men sur lequel on lit f a t v s .

A Thizika (Henchir Techga, ré
gion de Mateur).
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